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Marielle GIRAUD 

RAPPORT N°14 : PARTICIPATION A LA CONSULTATION PUBLIQUE ORGANISÉE PAR LE CDG 

CONCERNANT LES ASSURANCES STATUTAIRES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment l’article 26 ; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 

des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 

Le Président expose : 

• L’opportunité pour l'établissement de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes 

régissant le statut de ses agents ; 

• L’opportunité de confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-

Dôme le soin d'organiser une procédure de mise en concurrence ; 

• le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues 

donnent satisfaction à l'établissement. 

 

Sur proposition du Président,  

 

Délibération,  

 

il vous est proposé : 

- de charger le Centre de Gestion :  

o de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son 

compte des conventions d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette 

démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 

▪ Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

• agents affiliés à la CNRACL : décès, accident de service ou maladie 

contractée en service, maladie ordinaire, longue maladie ou maladie de 

longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel 

thérapeutique, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation 

d’invalidité temporaire ; 

• agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail ou maladie 

professionnelle, maladie grave, maternité / paternité / adoption, maladie 

ordinaire. 

o Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

• durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2023. 

• régime du contrat : capitalisation. 



 

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération 

ultérieure. 

- de charger M. Le Président de toutes les démarches utiles à l’exécution de la présente 

délibération. 


